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À l’instar de Maëlle et sa classe de CM1, les élèves des écoles élémentaires et des collèges ont voté pour élire
leurs représentants au CME-CMJ. - Crédit Ouest-France

Les  jeunes  Ifois,  âgés  de  9  à  17  ans,  élisent  actuellement  leurs  représentants  au  conseil

municipal junior.

Pourquoi ? Comment ?

De quelle élection s’agit-il ?

Une campagne  électorale  en  bonne  et  due  forme,  puis  des  bulletins  de  vote  et  des  listes

d’émargement  sur  les  tables,  des  urnes  et  même  des  isoloirs  dans  les  couloirs  des

établissements scolaires : la semaine dernière, on a voté dans les écoles et les collèges d’Ifs. « Il

s’agit de renouveler la composition du conseil municipal des enfants (CME) et des jeunes

(CMJ)  en  élisant  les  représentants  qui  siégeront  sur  la  période  2017-2019,  dans  la

nouvelle  mandature »,  explique  Charlotte  Martel,  animatrice  jeunesse  en  charge  de  ces

structures.

Comment a -t-elle été organisée ?

Dès la rentrée, Charlotte Martel s’était rendue dans les classes de CM1 et CM2 des différentes

écoles de la ville pour « faire un appel à candidatures et lancer la campagne, les jeunes

candidats ayant notamment réalisé des affiches », explique l’animatrice. Quelques semaines

plus tard, « 797 électeurs âgés de 9 à 17 ans, dont au moins l’un des deux parents habite à

Ifs » ont donc voté dans des conditions proches de ce qu’ils connaîtront plus tard, dans leur vie

de citoyens.

Quand les résultats seront-ils connus ?

Le dépouillement a lieu cette semaine, mais il faudra attendre, vendredi, pour la proclamation

des résultats.

Quant  aux  33  nouveaux  élus  du  CME-CMJ,  ils  devront  encore  patienter  un  peu  pour  être

officiellement installés dans leurs fonctions, le samedi 18 novembre à l’hôtel de ville.



Ils siègeront dans les fauteuils de leurs aînés du « vrai » conseil municipal, pour discuter des

projets en cours ou à venir comme « la collecte de jouets et le spectacle de Noël pour les

enfants défavorisés, l’installation d’hôtels à insectes et de maisons de hérissons dans la

forêt ou encore la participation au prochain Téléthon. »


